
Tous droits réservés © Recma, 2007 This document is protected by copyright law. Use of the services of Érudit
(including reproduction) is subject to its terms and conditions, which can be
viewed online.
https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/

This article is disseminated and preserved by Érudit.
Érudit is a non-profit inter-university consortium of the Université de Montréal,
Université Laval, and the Université du Québec à Montréal. Its mission is to
promote and disseminate research.
https://www.erudit.org/en/

Document generated on 05/12/2025 3:26 p.m.

Revue internationale de l'économie sociale
Recma

Mesure des performances sociales : les implications pour le
secteur de la microfinance
Measuring social performance: implications for the
microfinance sector
Cécile Lapenu and François Doligez

Number 304, May 2007

URI: https://id.erudit.org/iderudit/1021531ar
DOI: https://doi.org/10.7202/1021531ar

See table of contents

Publisher(s)
Association Recma

ISSN
1626-1682 (print)
2261-2599 (digital)

Explore this journal

Cite this article
Lapenu, C. & Doligez, F. (2007). Mesure des performances sociales : les
implications pour le secteur de la microfinance. Revue internationale de
l'économie sociale, (304), 46–62. https://doi.org/10.7202/1021531ar

Article abstract
Following the success and media attention of the International Year of
Microcredit in 2005 and the Nobel Peace Prize for 2006, the microfinance
sector has been growing. However, a number of questions have been raised
about how the sector is evolving. These include questions about the growth of
“commercial” approaches, the increase in private investment and the role of
banks as partners, while there is still a debate about the sector's real
contribution to social objectives such as the fight against poverty, community
economic development and reducing inequality. How do microfinance
institutions define their social objectives, and how do they put them into
practice? The article presents an attempt at measuring social performance by
the CERISE network and looks at the issues raised by this kind of approach. The
value of a social performance measurement depends on taking into account
these issues so that microfinance programs can be strengthened.

https://apropos.erudit.org/en/users/policy-on-use/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/
https://www.erudit.org/en/journals/recma/
https://id.erudit.org/iderudit/1021531ar
https://doi.org/10.7202/1021531ar
https://www.erudit.org/en/journals/recma/2007-n304-recma01090/
https://www.erudit.org/en/journals/recma/


46
RECMA – REVUE INTERNATIONALE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE N ° 304

MESURE DES PERFORMANCES
SOCIALES : LES IMPLICATIONS POUR 
LE SECTEUR DE LA MICROFINANCE

par Cécile Lapenu et François Doligez (*)

Le secteur de la microfinance, fort de ses succès et de la médiatisation
qui a accompagné l’Année internationale du microcrédit en 2005 et le
prix Nobel de la paix en 2006, est amené à croître. Mais le contexte 
général suscite de nombreuses interrogations sur l’évolution du secteur :
développement des approches « commerciales », renforcement de l’inves-
tissement privé et émergence de partenariats bancaires, alors que sa contri-
bution « réelle » à un ensemble d’objectifs sociétaux tels que la lutte contre
la pauvreté, le développement local ou la réduction des inégalités sociales
fait toujours débat. Comment les institutions de la microfinance 
définissent-elles leur mission sociale et comment la mettent-elles en pra-
tique ? L’article présente une initiative sur la mesure des performances
sociales, animée par le réseau Cerise, et identifie les enjeux soulevés par ce
type de démarche. De leur prise en compte dépend la valorisation des
démarches d’évaluation des performances sociales au profit d’un renfor-
cement de l’action sociale et sociétale de la microfinance.

l

F ort de ses succès, dans les pays du Sud en particulier, et de la média-
tisation qui a accompagné l’Année internationale du microcrédit, en
2005, et le prix Nobel de la paix au fondateur de la Grameen Bank,

Mohamed Yunus, en 2006, le secteur de la microfinance est amené à croître.
Les institutions de microfinance (IMF) ont montré leur capacité à offrir
de façon durable aux exclus des systèmes bancaires classiques des services
financiers diversifiés et adaptés.
Pourtant, les défis du secteur restent importants.
• En termes d’offre de services, pour pouvoir poursuivre leur action de façon
durable, les IMF doivent s’engager dans la voie de la pérennité financière, gérer
au mieux leurs coûts et s’autonomiser des subventions. En outre, le nécessaire
changement d’échelle de la microfinance qui permettra de servir plus large-
ment la masse du public cible (1) repose dans les tendances actuelles sur 
l’implication des banques commerciales et le renforcement de l’investissement
privé (Littlefield et Rosenberg, 2005). Certaines IMF se sentent alors parfois
tiraillées entre leur mission sociale (toucher les exclus, renforcer leurs capa-
cités, etc.) et leurs objectifs financiers (couvrir les coûts de l’offre de services).

(*) Cécile Lapenu : Comité
d’échange, de réflexion et d’infor-
mation sur les systèmes d’épargne-
crédit (Cerise,
www.Cerise-microfinance.org).
François Doligez: Iram (www. iram-
fr.org), université de Rennes 1.
Les auteurs tiennent à remercier,
pour leurs commentaires construc-
tifs, Emmanuelle Bouquet (Cirad),
Isabelle Guérin (IRD) et les parti-
cipants à la rencontre sur « Ethique
et microfinance » organisée par
le laboratoire de Lille (Lille Eco-
nomie et Management, LEM) en

(1) On peut estimer à un milliard 
le nombre de personnes qui 
pourraient, à terme, bénéficier des
services financiers et qui en sont
encore exclus.
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• En termes de réponse aux besoins des populations cibles, la microfinance,
outil stratégique de développement, a trop souvent été présentée comme
un « médicament à spectre large », solution à une vaste gamme de pro-
blèmes économiques – lutte contre la pauvreté, croissance économique et
développement individuel, émergence et consolidation des petites entre-
prises, « empowerment » des femmes, soutien à la famille, etc. Pourtant,
les critiques sur les dérives de ces pratiques sont de plus en plus fré-
quentes (voir par exemple Guérin, Palier, 2005 ; Servet, 2006). Le princi-
pal reproche est celui de la banalisation de pratiques financières qui
s’inscrivent dans une démarche purement commerciale sans se soucier
des risques sur les bénéficiaires et des limites, voire des effets négatifs de
leur impact social.
Si l’on veut s’assurer que les services financiers offerts gardent leur perti-
nence sociale, il faut pouvoir suivre et valoriser les actions qui renforceront
une microfinance de masse, mais respectueuse de ses clients et sensible à
son impact. Les acteurs de la finance solidaire, pour qui la microfinance
est envisagée plus largement qu’un service financier et qui accordent un
poids à sa mission sociale, cherchent alors à pouvoir faire reconnaître et
amplifier leurs actions qu’ils considèrent aptes à concilier objectifs
sociaux et objectifs financiers. Des préoccupations montent également
parmi la communauté des bailleurs, concernés par les effets de la micro-
finance dès lors que de l’argent public est utilisé pour appuyer son expan-
sion. Ils cherchent à savoir qui sont les bénéficiaires et s’interrogent sur la
nature de l’impact social sur les individus, les communautés, les terri-
toires et sur les modes d’action et la responsabilité sociale de ces organisa-
tions.
Cependant, les systèmes d’évaluation utilisés jusqu’à présent dans le sec-
teur de la microfinance se focalisent essentiellement sur la mesure des
performances financières. Les informations sur les performances sociales
des IMF ont été jusqu’à récemment plutôt rares ou sujettes à discussion,
comme le montrent les débats autour des études d’impact (Hulme et 
Mosley, 1996; Morduch, 2000; Pitt et Khanker, 1999; Cerise, 2003). L’idée
selon laquelle les actions de la microfinance ne pouvaient plus simple-
ment être guidées et évaluées à l’aune de la performance financière a petit
à petit fait son chemin dans le secteur de la microfinance, suite à l’obser-
vation de dérives et de crises telles que le surendettement de clients ou les
effets négatifs sur les liens sociaux des fonctionnements de certains groupes
dits « solidaires ». Dans ce contexte, diverses initiatives ont vu le jour depuis
le début des années 2000 pour faire valoir l’importance, pour le dévelop-
pement comme pour la pérennité des institutions de microfinance, des
objectifs sociaux et de leur valorisation. Encore faut-il en faire la démons-
tration avec des outils de pilotage et des démarches d’évaluation adéquats.
Des réticences se manifestent également (voir par exemple Jacquand, 2005),
en particulier sur la complexité et la subjectivité de ce type de mesure.
Il s’agira dans cet article de présenter, en premier lieu, une des initiatives
sur la mesure et la gestion des performances sociales animées par le réseau
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Cerise. A ce jour, les résultats de différentes initiatives sont particulière-
ment novateurs, avec des éléments concrets de mesure des performances
sociales et des démarches pour s’articuler avec la gestion quotidienne et les
questions stratégiques des IMF. Dans un second temps, nous discuterons
des attentes et des enjeux suscités par ces démarches afin de mieux les
prendre en compte dans le futur : pour transformer l’essai et renforcer 
les performances sociales, ces travaux doivent encore prendre en compte
toutes les conséquences, tous les atouts, les risques et les réticences face à
ces démarches afin qu’elles puissent être valorisées au profit d’un renfor-
cement de l’action sociale et sociétale de la microfinance.

l
Avancées des outils de mesure des performances sociales : 
l’exemple de l’outil SPI-Cerise

La démarche
L’initiative SPI, « Social Performance Indicators », a pour objectif de défi-
nir, parallèlement à l’évaluation des performances financières, un outil de
mesure des performances sociales dans le domaine de la microfinance
(Lapenu et alii, 2004) et de promouvoir et renforcer les performances
sociales dans le secteur de la microfinance.
Le principe général repose sur l’idée selon laquelle, pour renforcer son
impact social, une institution doit pouvoir clarifier sa mission et s’assurer
que ses actions sont en cohérence avec sa mission. Ainsi, plutôt que 
d’observer simplement ses effets en bout de chaîne, l’IMF peut vérifier
qu’elle se donne les moyens d’atteindre son objectif social.
En matière de mesure des performances sociales, la conception de l’outil
SPI-Cerise est destinée à apprécier la pertinence et l’efficacité des actions
et des moyens que l’institution consacre à ses objectifs sociaux. L’analyse
repose sur un questionnaire mobilisant des informations internes à l’IMF
(principes fondateurs, plan d’affaires, rapports d’activité, déclaration de
la direction, informations du SIG, etc.). La mesure des performances sociales
autour de l’outil SPI-Cerise est alors complémentaire de la mesure 
d’impact.
L’outil SPI-Cerise est construit autour de quatre grandes dimensions des
performances sociales.
• Dimension 1 : orientation vers une clientèle pauvre ou exclue n’ayant pas
accès au secteur bancaire. Les questions de l’outil SPI-Cerise portent sur 
la stratégie de ciblage de l’IMF (ciblage géographique, individuel ou par la
méthodologie de prêts) et les résultats de la stratégie de ciblage.
• Dimension 2 : diversification des services afin de les adapter aux besoins
de ce public spécifique. Il ne suffit pas de décider de viser une population
cible. Les services de microfinance sont trop souvent standardisés. Les ques-
tions portent sur la diversité des services, la qualité de ces services (rapidité,
proximité, transparence, adaptation aux besoins) et l’accès à des services
non financiers.

Mesure des performances sociales : les implications pour le secteur de la microfinance
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• Dimension 3 : instauration de relations de confiance avec ses clients et
renforcement de leur « capital social » et politique. Pour l’IMF, la confiance
entre l’IMF et le client peut réduire les coûts de transaction et améliorer
le taux de remboursement. Pour les clients, renforcer leur capital social 
et politique peut renforcer leur organisation sociale et la confiance en soi.
Les questions de l’outil SPI-Cerise portent sur la confiance et le partage 
d’informations de l’IMF avec les clients, la participation de ceux-ci dans
les instances de décision à différents niveaux de l’IMF et les actions de l’IMF
dans le domaine du renforcement du capital social de ses clients.

l
Encadré 1
Les concepts d’impact et de performances sociales

La confrontation, en mars 2005 à Paris, des approches de différentes initiatives travaillant 
sur les performances sociales a conduit à l’élaboration d’un cadre commun sur l’impact et les 
performances sociales dans lequel l’outil SPI-Cerise se retrouve parfaitement.

Chaîne d’activité d’une IMF
Le fonctionnement d’une IMF suit une chaîne logique :
intention/missionð actionð effet/impact.

L’impact et sa mesure
L’impact est généralement défini comme l’ensemble des changements attribuables à l’action
de l’IMF, souhaités ou non. L’impact se situe en bout de la chaîne d’activité d’une IMF,
comme élément final des performances globales. L’analyse de l’impact consiste à comprendre,
à mesurer et à évaluer les effets d’une action. Elle nécessite des informations externes à l’IMF
(situation des clients, des non-clients, de la communauté, etc.).

Les performances sociales et leur mesure
Les performances sociales d’une institution de microfinance sont la traduction effective de
sa mission sociale en pratique (actions, mesures correctives, suivi des résultats).
L’objectif social global d’une IMF consiste généralement à :
• améliorer la vie des clients pauvres et exclus et de leurs familles sur une base durable ;
• élargir la gamme d’opportunités socio-économiques pour la communauté.
Pour atteindre cet objectif global, la mission sociale d’une IMF peut reposer sur les principes
suivants :
• servir un nombre croissant de pauvres et d’exclus ;
• améliorer la qualité et l’adéquation des services proposés aux clients ciblés ;
• créer des bénéfices pour les clients de la microfinance, leur famille et leur communauté ;
• contribuer au changement économique et social des communautés servies ;
• engager la responsabilité sociale de l’institution vis-à-vis de ses employés, de ses clients et
de la communauté dans laquelle elle s’insère.



• Dimension 4 : responsabilités sociales de l’institution envers ses salariés,
ses clients et leurs collectivités. Une conscience sociale est nécessaire pour
adopter un comportement responsable socialement. Les questions portent
essentiellement sur la politique de ressources humaines de l’IMF, les actions
de l’IMF qui sont l’expression d’une responsabilité sociale vis-à-vis de ses
clients (études d’impact, etc.) ou vis-à-vis de la communauté (réinvestis-
sement dans des services à la communauté, par exemple).
Trois parties sont développées dans l’analyse : une première partie faisant
la synthèse des principes fondateurs et des « intentions » du management
en termes d’objectifs sociaux selon les quatre dimensions ; une deuxième
partie basée sur l’établissement d’une soixantaine d’indicateurs sur les 
performances sociales toujours autour des quatre dimensions ; enfin, un
complément comportant les principaux ratios financiers permettant 
de mettre en relation performances sociales et financières.
Après un premier travail d’élaboration et une phase test auprès de vingt-
cinq institutions de microfinance d’Afrique, d’Amérique latine, d’Asie et
d’Europe, une première démarche a été définie. L’ensemble des outils d’ana-
lyse – questionnaire et guide d’utilisation de ce questionnaire – et les pre-
miers résultats ont fait l’objet d’un atelier de validation en mars 2005 à
Paris (Cerise, 2005).

Les résultats
L’outil SPI-Cerise est d’abord et avant tout utilisé en interne par une auto-
évaluation au niveau de la direction, ou plus largement par les équipes de
l’IMF, éventuellement accompagnée par des partenaires extérieurs. L’outil
permet une réflexion sur les pratiques propres de l’IMF: définition, réali-
sation et poursuite de la mission sociale. Vola Mahasoa, à Madagascar (lire
l’encadré 2), les projets Crear, en Equateur, et Profin, en Bolivie, ou les
réseaux d’IMF qui appuient des IMF, Bina Swadaya en Indonésie, l’Alba-
nian Savings and Credit Union en Albanie, sont autant d’IMF qui ont uti-
lisé le cadre SPI-Cerise pour aller de l’avant dans leur politique sociale :
réflexion sur la nature de leur mission sociale, identification d’indicateurs
à suivre et à intégrer dans le SIG, réunions du conseil d’administration
autour de la mise en œuvre de la mission sociale, réflexion sur les objectifs
affichés, les objectifs non poursuivis – lesquels et pourquoi –, les résultats
atteints, etc.
L’outil est également utilisé comme base de discussions communes dans
les relations entre les IMF et les investisseurs sociaux, dans le cas par exemple
de la Sidi (France) ou d’Alterfin (Belgique).
L’application de l’outil a également rendu possible une visualisation syn-
thétique des performances sociales, à travers un bilan selon les quatre dimen-
sions jugées prépondérantes dans la recherche d’un impact social, et grâce
à une représentation graphique qui résume les informations fournies
(voir l’exemple du Maroc ci-après, encadré 4). L’application du question-
naire a ainsi attiré l’attention des IMF sur ce que représentaient pour elles
les performances sociales, s’interrogeant alors sur la clarté de leur mission

Mesure des performances sociales : les implications pour le secteur de la microfinance
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sociale et de leurs objectifs et sur les moyens mis en œuvre pour les atteindre.
Les comparaisons par continents ou par types pourront à terme apporter
des éléments sur les stratégies sociales des IMF en fonction de leur contexte
(encadré 3).
On peut surtout retenir à ce stade que la dimension 1 (ciblage des pauvres)
n’est pas suffisante pour mesurer les performances sociales d’une IMF,
sachant que chaque IMF peut développer une stratégie riche et diversifiée
pour répondre à ses objectifs sociaux.
La finalisation de l’outil SPI-Cerise montre enfin qu’un système de nota-
tion standardisée suffisamment étoffé peut permettre de comparer les per-
formances des institutions entre elles ou, en tout cas, par groupes de pairs
(même contexte, même type d’institutions), comme le montre l’exemple
du Maroc ci-après (encadré 4).

l
Encadré 2
L’utilisation interne de l’outil SPI-Cerise : le cas de Vola Mahasoa, 
à Madagascar

En observant ses expériences depuis 1993, date de début de son intervention en matière
de microfinance, Vola Mahasoa (VM) a constaté que la prise en compte de l’aspect social
est un des éléments contribuant à améliorer sa performance en général. C’est la raison pour
laquelle elle a été active dans le test de l’outil SPI-Cerise. Le staff de VM est convaincu de
l’utilité de l’outil, qui a permis une réflexion interne sur le positionnement de VM par
rapport à sa mission sociale. Certains indicateurs ont pu conforter VM dans sa stratégie,
tandis que d’autres éléments ont conduit à s’interroger sur l’action et les orientations à faire
prendre à l’institution.
L’outil SPI-Cerise a suscité, par exemple, la réflexion interne sur la place des clients. En tant
qu’IMF non mutualiste, le pouvoir a été concentré aux mains des salariés. Ceci a créé à un
moment donné une crise d’impayés, car le personnel n’a pas l’habitude d’intégrer les desi-
derata des clients. Les discussions autour de l’indicateur SPI-Cerise sur la participation des
clients à la définition des services et des produits ont fait prendre conscience au staff que la
consultation des clients non seulement est importante, mais doit également être régulière.
C’est un des gages d’amélioration de la performance financière des antennes de VM. C’est
d’ailleurs ce que les clients souhaitent. L’outil principal de VM, appelé « boucle méthodolo-
gique », a été modifié et renforcé pour intégrer cette participation. Il est constaté actuelle-
ment que, là où l’outil est bien appliqué et maîtrisé, le taux de remboursement est excellent
(voisin de 100 % à l’échéance).
L’outil incite à rendre souple, ouverte et innovante la culture organisationnelle d’une IMF
comme VM. Il permet d’expliciter la logique d’intervention en matière sociale et d’éclairer
la vision et la mission institutionnelles. Il est cependant nécessaire que les ressources humaines
comprennent l’enjeu des performances sociales et de leur suivi. Pour cela, un processus d’ani-
mation et de formation du staff autour de l’outil SPI-Cerise est nécessaire, conduisant à des
discussions et à la formalisation des résultats sur les quatre dimensions SPI.
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Le processus engagé par Cerise a été soutenu par une forte participation
d’institutions de microfinance s’interrogeant sur la possibilité de construire
un outil d’évaluation des performances sociales. Au terme des phases de
conception et de test, l’outil élaboré apparaît, pour les différentes parties
prenantes, comme une contribution utile aux réflexions internes des 
institutions de microfinance ainsi qu’en appui à la définition de leur 
stratégie. Si l’information provient essentiellement de l’institution de
microfinance, l’ensemble des participants converge sur l’idée qu’un accom-
pagnement externe est nécessaire pour accompagner un processus 
d’audit et d’évaluation.

Autres initiatives et réflexions communes autour de la mesure 
des performances sociales
Depuis quelques années sont apparus alors les premiers outils pour mesu-
rer quel était réellement le profil socio-économique des clients de la micro-
finance (Zeller et al., 2003) et une pression croissante des bailleurs s’est fait
sentir pour suivre le ciblage et l’impact (2).
En parallèle au travail de Cerise, un réseau d’échanges et de coordination
a été initié. La Social Performance Task Force réunit ainsi un ensemble
d’acteurs intéressés par les performances sociales dans la microfinance (pra-
ticiens, chercheurs, bailleurs de fonds, investisseurs, agences de notation) (3).
L’objectif de la Task Force est de poursuivre les avancées sur les outils (stan-
dardisation, format de rapport, conditions des notations, etc.), de renfor-
cer les capacités des acteurs à gérer et à mesurer leurs performances sociales,
de développer la culture des performances sociales au sein des IMF et de
leurs partenaires. L’un des objectifs majeurs est d’aboutir à la notation sociale
pour les IMF. Les agences de notation de ce groupe cherchent, sur la base

l
Encadré 3
Comparaisons par types et par continents

On a observé par exemple, pendant la phase de test, qu’au-delà du ciblage des pauvres, les
IMF d’Amérique latine focalisent leur attention sur la qualité des services et les IMF afri-
caines attachent de l’importance à leur responsabilité sociale. En Asie, l’autre dimension forte
concerne le renforcement du capital social des clients. Par types de statut, si les ONG sans
but lucratif se « limitent » essentiellement au ciblage des pauvres, les coopératives cherchent
à développer le capital social de leurs clients et les IMF de statut commercial accordent une
attention forte à leur responsabilité sociale. On voit que les IMF rurales font un effort en
termes de renforcement du capital social de leurs clients, cherchant à construire sur les liens
sociaux encore présents en zone rurale. Enfin, les petites IMF cherchent en premier lieu à
développer leur stratégie de ciblage, alors que les plus grosses peuvent diversifier leurs actions
en faveur d’une stratégie sociale « élargie » : ciblage, qualité des services et renforcement du
capital social.

(2) Voir le débat sur le « US Poverty
Mandate » (mfg-uspoverty@
microfinancegateway.org) sur 
le Microfinance Gateway
(www.microfinancegateway.org).
(3) Voir www.microfinancegateway.org/
resource_centers/socialperformance.



L’économie sociale et solidaire face à ses responsabilités

l
Encadré 4
Exemple de quatre associations de microcrédit au Maroc

Performance sociale par dimension – IMF 1

Ciblage ****

Adaptation ****Responsabilité
sociale ***

Capital social ***

Ciblage ***

Adaptation ***Responsabilité 
sociale ****

Capital social **

Ciblage ****

Adaptation ****Responsabilité 
sociale ****

Capital social ***

Ciblage ****

Adaptation ****Responsabilité 
sociale ****

Capital social *** et politique *

Performance sociale par sous-dimension – IMF 1

Ciblage géographique

Ciblage individuel

Ciblage 
méthodologique

Diversité des services

Qualité des services

Services Plus

Confiance-Information

Représentation des clients

Construction 
du capital social

Politique des RH

Responsabilité sociale 
clients

Responsabilité sociale
communauté

Ciblage géographique

Ciblage individuel

Ciblage 
méthodologique

Diversité des services

Qualité des services

Services Plus

Confiance-Information

Représentation des clients

Construction 
du capital social

Politique des RH

Responsabilité sociale 
clients

Responsabilité sociale
communauté

Ciblage géographique

Ciblage individuel

Ciblage 
méthodologique

Diversité des services

Qualité des services

Services Plus

Confiance-Information

Représentation des clients

Construction 
du capital social

Politique des RH

Responsabilité sociale 
clients

Responsabilité sociale
communauté

Ciblage géographique

Ciblage individuel

Ciblage 
méthodologique

Diversité des services

Qualité des services

Services Plus

Confiance-Information

Représentation des clients
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de différents jeux d’indicateurs (Cerise-SPI, Amap, Microfinanza, M-Cril,
Imp-Act, etc.), à relever les indicateurs communs, les différences, et à iden-
tifier ce qui pourrait émerger comme une liste d’indicateurs pour la nota-
tion sociale, faisant référence à ce qu’une IMF peut faire en autoévaluation
et ce qui serait évalué par l’extérieur.
Avec l’avancée de ces démarches, un certain nombre de questions restent
à éclaircir pour la mesure et la notation des performances sociales : outils
internes d’amélioration des pratiques ? outils de notation, de standardisa-
tion « prouvant » l’atteinte de performances sociales ? Comme les débats
sur les études d’impact et la dichotomie entre « proving » et « improving »
(Cerise, 2003), il s’agira de connaître les limites de la notation et les attentes
des parties prenantes.

l
Les limites « techniques » de la notation des performances sociales

La notation des performances sociales, 
un risque de simplification trop grande?
Il faut rappeler que l’engouement en matière de « notation sociétale » repose
largement sur le pouvoir symbolique qu’a acquis la notation (rating) finan-
cière. Elle formalise, pour le compte d’investisseurs, une opinion indé-
pendante sur la capacité d’un emprunteur à rembourser sa dette et permet
de définir un niveau de risque qui déterminera le taux d’intérêt du finan-
cement. Dans le cas de la notation sociale en microfinance, les outils 
cherchent à vérifier que l’organisation se donne les moyens d’atteindre 
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l
Encadré 4 (suite)

Les données sur quatre associations de microcrédit (AMC) du Maroc montrent que dans
un même contexte et avec un même type d’institutions, faisant face aux mêmes
restrictions légales – dans le cas du Maroc, interdiction de collecter l’épargne directement
par les AMC, par exemple –, la visualisation graphique des résultats permet d’explorer les
stratégies et les actions sociales menées par différentes IMF. On observe ainsi que certaines
AMC s’orientent plus nettement vers le ciblage des pauvres et des exclus (IMF 1 et 2).
Certaines IMF ont des « axes forts » : l’IMF 1 combine stratégie de ciblage individuel et
méthodologique, services innovants et renforcement du capital social de ses clients ;
l’IMF 2 se focalise sur le ciblage des pauvres et des exclus ; l’IMF 3 a une stratégie de
ciblage clairement orientée sur la méthodologie des prêts spécifiquement adaptés aux
clients pauvres ou exclus ; l’IMF 4 allie qualité des services et responsabilité sociale vis-à-vis
de ses clients. On observe également que toutes les IMF ont consenti des efforts pour leur
responsabilité sociale vis-à-vis de leurs clients, alors qu’au contraire la responsabilité sociale
vis-à-vis de la communauté dans laquelle elles travaillent reste encore une préoccupation
mineure.
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ses objectifs sociaux. Mais jusqu’à quel point peut-on simplifier et peut-on
« formaliser une opinion indépendante » ? La simplification de la nota-
tion peut aussi se faire au détriment de la multiplicité des objectifs sociaux
des parties prenantes et peut tendre à ignorer les contradictions entre ces
dernières.
Il est donc indispensable de passer, tel que l’a engagé l’initiative SPI, par
un processus « participatif » pour y aboutir de façon satisfaisante : chacune
des parties prenantes peut proposer des axes à évaluer, des manières de les
évaluer, et peut juger de la faisabilité en termes de pertinence des élé-
ments intégrés dans la notation– indicateurs traduisant effectivement une
notion de performance sociale, faciles d’accès, discriminants entre les orga-
nisations, vérifiables par un « auditeur » extérieur, etc. La simplification
et la standardisation ne doivent pas imposer un modèle et, du coup, ris-
quer de freiner l’innovation.

Une approche relative
L’objectif général d’un outil d’évaluation des performances sociales d’une
entreprise est de fonder un jugement non pas sur ses profits à venir, mais
sur la manière dont elle se comporte dans un contexte social donné (Fatoux,
2002). Il est donc important de développer une approche relative, 
soucieuse d’appréhender les contraintes du contexte des institutions 
et d’analyser comment, dans ce jeu de contraintes, une institution se 
comporte plutôt mieux qu’une autre.
Or, la logique d’une agence de notation sociale sera de définir des indica-
teurs qui ne sont pas forcément adaptés à l’ensemble des situations. Par
exemple, l’approche de l’exclusion en fonction d’un seuil monétaire de pau-
vreté peut ne pas correspondre à tous les contextes et des facteurs d’exclu-
sion sociale, comme l’appartenance à des communautés allochtones telles
que les éleveurs peuls en zones rurales d’Afrique de l’Ouest, peuvent être
complètement ignorés dans les analyses. La contrainte de comparabilité et
de standardisation limite la prise en compte de spécificités très liées aux
différents contextes.
Dans certains contextes, les critères retenus peuvent s’avérer inadaptés ou
en contradiction avec la réalité locale. Par exemple, l’accès des femmes au
crédit peut se traduire par une détérioration de leur situation quand elles
sont soumises à la pression des époux les obligeant à rétrocéder leur crédit,
ou bien l’accès est socialement impossible pour les femmes, et les institu-
tions de microfinance ne peuvent être redevables de cette discrimination
sociale. Les contraintes socio-économiques locales doivent pouvoir être
intégrées dans l’évaluation.

Une approche normative
Une fois les critères définis, l’évaluation repose sur un ensemble de pondé-
rations par domaine qui reflètent les valeurs et les principes sociaux de
l’organisme de notation ou de son donneur d’ordre. Même quand cette
« boîte noire » est transparente, dans le cas d’investissements internationaux,

55
N ° 304 RECMA – REVUE INTERNATIONALE DE L’ÉCONOMIE SOCIALE



il est peu probable qu’un même système puisse remplir les attentes de
partenaires issus de différentes institutions et de différents pays.
On peut imaginer, par exemple, que des partenaires nord-américains 
prêtent une attention plus importante aux minorités que des Européens,
alors que ces derniers (français, par exemple) pourront être amenés à 
s’intéresser davantage à la satisfaction des différentes parties prenantes,
comme les salariés. Les minima sociaux sur la base desquels les différents
jugements sont constitués dépendront des contextes législatifs nationaux
en matière de protection sociale, etc.
L’émergence de systèmes harmonisés est un enjeu d’importance pour ne
pas, à l’instar des ONG ou des projets d’aide au développement recevant
leur financement de nombreux bailleurs de fonds, multiplier les procédures
et les questionnaires différents, voire souvent contradictoires. Des dyna-
miques endogènes doivent pouvoir en théorie associer l’ensemble des
partenaires, actuels et potentiels, des institutions impliquées dans la démarche,
sous peine de biaiser le jugement de certains d’entre eux par la surévalua-
tion des critères mis en avant par d’autres.

l
Les attentes suscitées et les contraintes de la notation

Enjeux d’apprentissage interne et de redevabilité 
à l’origine des démarches
Comme le soulignent différents observateurs de la responsabilité sociale
des entreprises (RSE) [Utting, 2002], l’introduction des pratiques d’éva-
luation sociétale dans les activités économiques ne naît pas d’un engoue-
ment soudain pour les grands enjeux sociaux et environnementaux, mais
peut d’abord être analysée comme une tentative d’adaptation au contexte
économique et politique. Différentes raisons sont avancées pour expliquer
ces approches et l’on peut les analyser dans le cas de la microfinance, même
si, par différence avec le secteur privé pris dans son ensemble, cette 
dernière s’est construite dès le départ sur la double identité sociale et 
financière.
La première hypothèse est que les démarches de responsabilité sociale 
peuvent être à la base de stratégies doublement gagnantes à la fois sur le
plan social et financier (win-win solution). Les résultats de nombreuses
études dans le secteur privé montrent que la corrélation entre performances
sociales et performances financières n’a rien d’évident. Dans le cas de la
microfinance, certains analystes défendent cette approche (double bottom
line). De nombreuses IMF ont l’intuition que le renforcement de leurs per-
formances sociales peut contribuer au renforcement de leurs performances
financières en améliorant leurs relations avec les clients et l’environnement
socio-économique dans lequel elles s’insèrent. L’enjeu de la mesure des per-
formances sociales porte alors sur l’utilisation des résultats pour l’amélio-
ration des services et l’opérationnalisation dans la gouvernance des
institutions.
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L’autre idée est qu’une démarche mettant en avant la responsabilité sociale
permet aux institutions d’améliorer leur avantage compétitif. Cette démarche
est au cœur de la gestion de l’image de marque ou du « capital réputation »
des entreprises, avec l’idée centrale que ce dernier, en particulier dans un
secteur comme celui de la microfinance, ne peut être basé uniquement sur
des critères financiers. Dans le cas de la microfinance, cela permet aux 
institutions, pour la recherche de financement externe, de se positionner
vis-à-vis des investisseurs, qui intègrent de plus en plus ces critères dans
leurs processus d’analyse. L’émergence de nouveaux segments de marché,
en termes d’accès au financement (investisseurs éthiques), expliquerait alors
le développement des démarches de responsabilité sociale.
Ces stratégies peuvent également s’avérer d’autant plus importantes que se
développe une pression de la part d’ONG, de mouvements sociaux (du type
syndicats de débiteurs, bien connus en Bolivie ou au Mexique, par exemple),
face à laquelle il est nécessaire de construire de nouvelles positions. Ainsi, par
rapport aux pressions récurrentes sur les taux d’intérêt élevés du secteur de
la microfinance, la mise en avant des performances sociales peut constituer
une réponse indispensable pour maintenir la viabilité financière du secteur.

Les attentes des institutions de microfinance
Pour les institutions de microfinance, les stratégies de renforcement des
performances sociales impliquent à court terme des coûts spécifiques : for-
mation des clients, animation de groupes, partage de l’information et
volonté de transparence, prise en compte des liens sociaux et des valeurs
locales ; ce qui demande une connaissance approfondie des spécificités
sociales et culturelles dans les zones d’opération de l’IMF, l’apport de
services sociaux non financiers, etc. Le ciblage des populations pauvres
(zones rurales reculées, petits montants, risques sur les activités, etc.) reste
souvent une option coûteuse, où les économies d’échelle sont réduites et
les coûts de transaction élevés.
Par rapport à ces investissements, les IMF veulent être évaluées non seu-
lement sur leurs performances financières, leurs projections et leurs pers-
pectives, mais aussi sur la valeur de leur action sociale et de leur engagement
dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Les IMF recherchent alors
des outils qui donneront une valeur, une reconnaissance, une visibilité à
leur travail. En contrepartie, cette approche sur le renforcement des liens
sociaux et la responsabilité sociale peut aussi induire à plus long terme
des réductions de coûts. Transparence, échange d’information et connais-
sance réciproque vont créer la confiance, renforcer les relations sur le long
terme, permettre le partage de normes et de valeurs et, ainsi, fidéliser les
clients et favoriser les remboursements. La formation et la participation
des clients peuvent aussi accroître la productivité des agents et limiter les
coûts de transaction pour l’institution en réduisant le coût du suivi et du
contrôle sur les transactions financières.
Face aux crises auxquelles sont confrontées les IMF ces dernières années
(départs massifs de clients, groupes ou clients inactifs, impayés, faillites, etc.),
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celles-ci gagneraient alors à améliorer leurs performances sociales pour 
renforcer leur stabilité et leur crédibilité.
Pour promouvoir ces situations « gagnant-gagnant », comme évoqué
dans la première hypothèse, les IMF cherchent à avoir des outils utilisés
dans le pilotage interne de l’institution pour suivre leurs performances
sociales : quelle est notre mission sociale, comment la mettre en œuvre,
quels indicateurs suivre? Ces outils doivent aussi permettre un « feed-back »
régulier pour améliorer leurs interventions. Elles ont alors besoin d’outils
d’analyse et d’outils d’aide à la décision qui offrent un cadre de réflexion
et des informations sur les indicateurs à suivre et leurs interprétations. Dans
leurs attentes, les IMF revendiquent des outils complets et adaptés à leur
situation ; elles craignent également, dans le cadre de la seconde hypothèse
de construction de leur « capital réputation », une multiplication d’outils
qui ajouteraient des ratios et des données à collecter à la longue liste des
requêtes de leurs différents partenaires institutionnels et financiers ; elles
désirent dans un système de notation pouvoir résumer l’ensemble de
leurs efforts menés en faveur de l’impact social sur leurs clients et leur envi-
ronnement, et ne veulent se contenter de « ratings light » qui ne mettraient
pas suffisamment en valeur leurs activités et leurs engagements.

Un outil d’évaluation au service des investisseurs éthiques 
et des bailleurs
En termes de redevabilité, c’est notamment vis-à-vis des fonds publics et
des fonds éthiques que se situe l’intérêt de l’analyse des performances sociales.
Fruit d’une histoire déjà ancienne, les fonds éthiques sont en plein essor.
Progressivement, ces fonds sont rejoints par des fonds issus du secteur privé,
bancaire notamment, mais s’inscrivant dans des démarches de mécénat ou
de « développement durable » et donc amenés à utiliser le même type de
critères.
Ces fonds ont des comptes à rendre vis-à-vis de leurs mandants et, dans le
cas d’appels aux dons pour financer leurs activités, ils doivent justifier leurs
choix en fonction des attentes de leurs donateurs. Il est donc important,
pour ces derniers, que les dispositifs d’évaluation des performances sociales
soient construits de la façon la plus transparente possible, et ce d’autant
plus que l’information utilisée est toujours, à la différence de l’information
financière certifiée par les commissaires aux comptes, sujette à caution.
Une interrogation demeure, néanmoins, quant à l’utilisation de cette infor-
mation par les fonds éthiques. Se doteront-ils des moyens de « voter avec
les mains » et donc d’être actifs dans les assemblées générales d’actionnaires
et les conseils d’administration afin d’orienter les institutions de micro-
finance vers des stratégies plus équilibrées en termes de performances sociales
et financières ? Ou, au contraire, agiront-ils principalement par un « vote
avec les pieds » en quittant le capital des institutions ne leur apportant
pas l’information nécessaire ou agissant de façon trop déconnectée par rap-
port à cet équilibre ? Dans tous les cas, la stratégie définie pose le problème
du rôle assumé au niveau des systèmes de gouvernance des institutions de
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microfinance et de la capacité de ces fonds à resituer l’analyse des perfor-
mances sociales dans les enjeux plus vastes du développement économique
et social des régions et pays d’origine des institutions financées.

Les avancées et les contraintes des agences de notation
Les agences de notation peuvent accompagner le processus d’audit social
et la construction du « capital réputation » des IMF. Un certain nombre
d’entre elles, impliquées dans le domaine de la microfinance, ont travaillé
ensemble au sein de la Social Performance Task Force (Sinha, 2006). Un
certain consensus a été atteint sur les principales dimensions de la perfor-
mance sociale qu’il s’agirait d’évaluer dans un rating social. Un cadre 
général se dessine portant sur trois axes : le contexte, les processus et sys-
tèmes et les résultats.
Ainsi, un rating social s’attache en premier lieu au contexte et au profil de
l’institution : pays et environnement régional, évolution de l’IMF, forme
institutionnelle, modèle, clientèle, détail des services et des produits finan-
ciers, analyse de l’accès des clients.
En deuxième point, le rating social s’intéresse aux processus au niveau de
l’organisation :
1. Management des performances sociales, c’est-à-dire mission (articula-
tion, clarté, communication interne) et cohérence des systèmes avec la 
mission (stratégie, procédures, RH, reporting, suivi de la mission, prise 
de décision, etc.).
2. Responsabilité sociale : en référence à des standards objectifs, les agences
de notation s’attachent à évaluer la responsabilité sociale vis-à-vis des clients,
des employés et de l’environnement. Lorsque cela est possible et/ou perti-
nent, elles prennent en compte l’approche du genre, les services non finan-
ciers et la gouvernance par les membres-clients.
Enfin, en troisième point, le rating social regarde les résultats et le bilan des
activités menées en termes de réalisation des objectifs sociaux : ciblage 
des pauvres et des exclus – nombre et degré d’exclusion, adaptation aux
besoins et aux capacités des clients –, gamme et adaptation des services,
amélioration du bien-être des clients et extension des opportunités pour la
communauté – indicateurs pertinents par rapport à la mission de l’IMF 
et contribuant aux objectifs de développement du millénaire.
Si les convergences ont été renforcées sur le cadre général d’un rating social,
des divergences demeurent sur la façon d’obtenir l’information. Peut-on
se contenter d’informations disponibles au sein de l’IMF? Faut-il s’enga-
ger à interviewer un certain nombre de clients pour connaître leur profil
et leur degré de satisfaction? Comment mener à bien un rating social en
temps limité (quatre à cinq jours pour un rating institutionnel et finan-
cier) ? Comment s’assurer que l’on peut connaître les rouages de l’institu-
tion? Faut-il combiner un rating financier avec un rating social ? Qui sera
prêt à payer pour les coûts nécessaires à un rating social ?
Par ailleurs, les préoccupations en termes de pondération, de graduation
et d’interprétation ainsi que les questions soulevées précédemment de 
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relativité et de normativité se retrouvent de façon d’autant plus forte que
le rating aura pour objectif à terme de résumer toute l’information en un
seul grade…
A l’heure actuelle, les bailleurs de fonds continuent de soutenir les initia-
tives des agences de notation qui testent les ratings sociaux, et s’attachent
à la fois à faire des ratings « light » (à partir des informations disponibles)
et « fat » (à partir d’enquêtes auprès des clients).

Aller plus loin en termes d’apprentissage?
Les démarches d’évaluation des performances sociales peuvent aller, en
termes de gouvernance ou de dynamique interne aux entreprises, au-delà
du simple diagnostic destiné à être partagé avec les partenaires. C’est le cas,
par exemple, de ce que le secteur de l’économie sociale (mutuelles,
coopératives, associations) a cherché à développer en Europe. Ce secteur,
par sa nature, constitue dans ce domaine un « aiguillon » du fait que,
bien que soumis aux lois de la concurrence, il porte également un certain
nombre de valeurs (entraide et secours mutuels, solidarité, démocratie d’en-
treprise, utilité sociale, etc.).
Dans une démarche appelée bilan sociétal®, le CDJES s’efforce de construire
une démarche spécifique d’analyse et de concertation avec les diverses par-
ties prenantes de l’organisation (sociétaires, salariés, élus, fournisseurs, élus
communaux, etc.). Les indicateurs développés prennent en compte une
responsabilité sociale, humaine et environnementale plus large et 
permettent, face à des intérêts contradictoires, d’éclairer des possibilités
de compromis et d’arbitrage entre différentes catégories d’acteurs. On
pense par exemple, pour une institution de microfinance, à un arbitrage
concerté entre salariés et emprunteurs sur la gestion des rémunérations et
la fixation du taux d’intérêt.
Par ailleurs, la démarche d’évaluation proposée dans le cadre de la micro-
finance pourrait élargir la réflexion aux domaines de l’économie sociale et
solidaire en lien avec les activités de la microfinance dans les secteurs de la
production et de la commercialisation : rôle des organisations de produc-
teurs, attentes vis-à-vis des autorités publiques, place du commerce équi-
table, etc. Peut-on envisager un socle éthique commun et réfléchir à des
standards de développement ?

l
Conclusion

L’avenir des démarches d’évaluation de la responsabilité sociétale des ins-
titutions de microfinance reste encore à écrire. Il est donc encore trop tôt
pour imaginer ce que sera l’avenir des démarches en matière de responsa-
bilité sociétale. Nouvelle forme de « marketing » (ou plutôt de recherche
de financement dans le cas des institutions de microfinance) ou au contraire
transformation en profondeur des relations entre sphère financière et sphère
réelle (Capron et al., 2004).
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Pour certains analystes très en amont, ces démarches s’inscrivent dans
une nouvelle phase d’adaptation du capitalisme sachant récupérer la contes-
tation des mouvements citoyens (Boltanski et Chiapello, 1999), mais
peu à même de transformer en profondeur la réalité. Pour d’autres, au
contraire, il s’agit d’un levier puissant, capable d’engendrer de nouvelles
formes de régulation plus contractuelles permettant d’infléchir le cours
de la mondialisation.
L’interrogation est la même dans le secteur de la microfinance et le
champ des possibles reste ouvert. Il dépendra largement de la capacité de
structuration propre au secteur et de la façon dont ses acteurs s’appro-
prieront la démarche. Des outils d’évaluation de type SPI-Cerise, utilisés
d’abord en interne en impliquant les acteurs de la gouvernance et en offrant
une plus grande transparence dans les pratiques et une opportunité d’amé-
liorer les services, devraient pouvoir jouer un rôle dans de nouveaux modes
de régulation. L’avenir sera par ailleurs bien différent si les démarches
sont construites et utilisées uniquement entre les « stars » du secteur, les
fonds d’investissement et les grands cabinets d’audit internationaux, avec
comme objectif une visibilité externe, ou si, au contraire, des démarches
endogènes à l’initiative des associations professionnelles nationales de micro-
finance sont reconnues.
Enfin, un danger récurrent se pose quant au risque de glissement du dis-
cours sur les performances sociales, et qui pourrait conforter l’idée que la
microfinance constitue la seule et unique réponse efficace aux problèmes
de la pauvreté et de l’exclusion, en lui faisant jouer vis-à-vis de la libérali-
sation financière et du désengagement de l’Etat le « rôle du lièvre dans la
course de lévriers ». Ce serait trop lui faire porter et cela risquerait de pré-
parer de futures et douloureuses déconvenues. Un discours plus réaliste
implique à la fois une bonne analyse des limites de la microfinance en
termes d’impact et, probablement, un repositionnement du secteur dans
le cadre de politiques publiques plus larges, construites sur un modèle plus
redistributif et utilisant, notamment, le canal de la microfinance pour
réduire les inégalités sociales de développement. Dans cette optique, les
approches sur la responsabilité sociale n’apparaîtraient pas comme substi-
tutives aux carences de l’Etat, mais bien comme un outil complémentaire
permettant d’en améliorer l’efficacité. l
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